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Question écrite n° 22736

Texte de la question

M. Éric Raoult attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'attitude de certains maires de
Seine-Saint-Denis à l'égard des mesures de rattrapage scolaire prévues dans le cadre des mesures. En effet, la
presse départementale a relaté début avril que les municipalités avaient refusé de s'associer à cette action du
ministère. Cette attitude de blocage, dans un tel domaine, pourtant considéré unanimement comme prioritaire,
est tout à fait inadmissible et mériterait d'être sanctionnée par les autorités académiques. Cette attitude
mériterait également d'être connue par les fédérations de parents d'élèves des villes concernées. Il lui demande
quelle suite il compte donner à ces actions idéologiques et peu civiques regrettables.
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